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PRÉFACE

Le conseil régional des Mille-Îles de l’Association canadienne-française de l’Ontario (ACFO Mille-Îles) est 
heureux de vous présenter les résultats d’une étude menée auprès des prestataires de soins de santé dans 
la région du Sud-Est dans le but de brosser un portrait de la situation des services de santé en français dans 
la région. 

Cette étude a été réalisée en partenariat étroit avec le Réseau des services de santé en français de l’Est de 
l’Ontario (le Réseau) au cours de l’année 2006. Nous avons confié le mandat de l’étude à la firme de 
consultants Ronald Bisson et Associé.e.s Inc. et nous avons pu compter sur l’appui du Réseau local 
d’intégration des services de santé de la région du Sud-Est (RLISS du Sud-Est) dans notre démarche. 

L’ACFO Mille-Îles tient à remercier les gestionnaires et les membres du personnel des agences de santé  
qui ont répondu au questionnaire et également tous les individus qui ont participé aux consultations  
publiques menées auprès de la communauté francophone dans trois localités de la région. 

Le sommaire est présenté en deux formats. La version abrégée, intitulée « Sommaire pour les cadres », 
s’adresse au lecteur qui souhaite prendre connaissance des résultats de l’étude et qui, faute de temps  
disponible, ne peut faire la lecture détaillée de l’ensemble du texte. Le sommaire régulier de l’étude  
renferme, quant à lui, un exposé de la démarche, l’essentiel des constats, ainsi qu’une série de  
recommandations en matière de planification et de livraison des services de santé en français,  
de même qu’en matière de sensibilisation de la communauté francophone. 

L’information contenue dans cette étude apporte un éclairage sur l’état des services actuels selon une  
perspective francophone et prend un sens nouveau suite à l’annonce de la désignation de Kingston selon 
la Loi de 1986 sur les services en français de l’Ontario, qui sera en vigueur à compter du 1er mai 2009. 
L’ACFO Mille-Îles est confiante de voir cette étude documentée servir de tremplin pour soutenir les  
efforts de planification des services de santé en français dans la région du Sud-Est. Les organisations  
de planification que sont le Réseau et le RLISS du Sud-Est y trouveront une information de base  
nécessaire à leurs actions respectives.  

L’ACFO Mille-Îles remercie la Fondation Trillium de l’Ontario (FTO) qui a financé ce projet. Sans l’appui de  
la FTO, cette importante étude n’aurait pu être réalisée1.

    Le sommaire de l’étude est disponible en anglais et en français.  Le rapport intégral 
    en français est disponible sur demande auprès de l’ACFO Mille-Îles.

Note : Dans ce document, le générique masculin est utilisé uniquement dans le but d’alléger le texte.

  1  La Fondation Trillium de l’Ontario est un organisme relevant du ministère de la Culture et reçoit chaque année du gouvernement 100 millions de 
dollars provenant de l’initiative des casinos de bienfaisance de la province.
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SOMMAIRE POUR LES CADRES

Cette étude a pour but de présenter un portrait de la situation des services de santé en français dans la région 
du Sud-Est de l’Ontario : bilan des services existants, besoins, lacunes, priorités en matière de soins de santé 
et modèles possibles. Un questionnaire a été distribué aux agences de santé et des consultations 
communautaires ont pris place dans trois localités.

Environ 11 000 francophones demeurent dans cette région qui est sous l’égide du RLISS du Sud-Est et du 
Réseau des services de santé en français de l’Est de l’Ontario. Le Réseau deviendra sous peu l’interlocuteur 
privilégié pour les francophones à titre d’entité légale de planification des services de santé en français pour 
la région du RLISS de Champlain et pour la région du RLISS du Sud-Est. 

Le questionnaire a permis de recueillir les données de 44 agences parmi 121 agences de santé, concernant 
leur capacité de rendre des services de santé en français et leur besoin d’appui pour rendre de tels services, 
le cas échéant.

Les faits saillants de l’analyse des données fournies par les agences :

• Sur un total de 3 881 employés équivalents à temps plein, les agences identifient environ 59 employés
 pouvant offrir des services en français et en anglais dont 45 sont des professionnels de la santé et 14 
 sont des administrateurs et employés offrant divers services. 

• Aucun poste n’est désigné bilingue.

• Peu d’agences offrent d’autres services en français, tels des formulaires, des dépliants d’information, 
 l’affichage extérieur et intérieur, et peu d’agences ont adopté des mesures pour appuyer l’offre de 
 services de santé en français, tel le recrutement de personnel bilingue.

• Le besoin d’appui pour offrir des services de santé en français est directement lié à la perception 
 de l’agence quant à sa désignation éventuelle ou non en matière d’offre des services de santé en français.
 Dix-sept (17) agences ont exprimé un haut besoin d’appui, un grand nombre parmi celles-ci prévoyant 
 une désignation éventuelle, et 27 agences ont dit avoir peu ou pas de besoins d’appui, ne prévoyant pas 
 de désignation.

Les trois grands constats de l’analyse des données fournies par les agences :
• L’offre de services de santé en français dans la région du Sud-Est est morcelée, inégale et aléatoire. 
 Dans la situation actuelle, une personne francophone qui accède à un service de santé en français 
 dans larégion bénéficie d’un élément de chance plutôt que d’une offre de service planifiée. Cela est 
 compréhensible puisque la région en est aux premières étapes dans le cycle de planification des services 
 de santé en français. 

• L’ouverture des agences à offrir des services en français est réelle, mais elle est conditionnelle : les agences
 appuient la démarche s’il y a un bon ciblage, une complémentarité, un bon système de référence; plusieurs
 agences suggèrent qu’un organisme assure la liaison (« focal point ») ou une fonction de centre
 d’information (« clearinghouse »); les répondants croient que les agences devront surtout savoir où référer
 les gens, et non pas forcément être capables de livrer directement tous les services de santé en français.
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• Il sera nécessaire de développer un plan pour l’organisation des services de santé en français qui tient
 compte de l’ensemble du système sur le territoire et qui expose une démarche et un plan d’action global
 pour le développement et l’organisation des services de santé à la population francophone. Les plans
 d’action individuels qui seront développés par les différentes agences devront s’inscrire dans la démarche
 globale qui sera coordonnée par le RLISS du Sud-Est et le Réseau des services de santé en français de l’Est
 de l’Ontario. Le RLISS et le Réseau, en collaboration avec la communauté locale, doivent donc développer le
 plan global qui guidera les agences dans le développement de leurs plans individuels. 

Procéder autrement ne fera qu’augmenter la discontinuité du service et ne permettra pas un développement 
cohérent pouvant assurer l’accès, la qualité et la durabilité des services de santé en français dans la région.

Trois séances publiques tenues à Kingston, Trenton et Brockville, auxquelles étaient invités la communauté 
francophone et ses chefs de file, ont permis de présenter les données préliminaires recueillies auprès des 
agences, de revoir la liste des priorités en santé pour les francophones (fournie par le comité santé de 
l’ACFO Mille-Îles) et de valider des pistes de recommandations.

Les recommandations de l’étude, qui servent de paramètres pour un plan 
d’action, sont les suivantes :

1. Il est recommandé que le RLISS du Sud-Est et le Réseau des services de santé en français de l’Est de
 l’Ontario, dans le cadre de leur mandat respectif, élaborent un plan complet et détaillé pour les 
 services de santé en français dans la région du Sud-Est en collaboration avec l’ACFO Mille-Îles, 
 notamment dans le cadre de la nouvelle désignation de la ville de Kingston sous la Loi sur les 
 services en français de l’Ontario. Ce plan servira de guide aux plans individuels qui seront 
 développés par les agences de santé.

2. Il est recommandé que l’ACFO Mille-Îles participe pleinement au processus de planification qui vise 
 à assurer l’accessibilité à une gamme de soins et de services de santé en français dans la région 
 du Sud-Est et soit reconnue comme répondant de la communauté à cette fin par le Réseau et le 
 RLISS du Sud-Est. 

3. Il est recommandé qu’un point d’accès à des services cliniques directs de santé en français soit créé
 dans la région du Sud-Est. Que ce point d’accès soit mis sur pied à partir d’une ressource existante 
 ou qu’il le soit en établissant une nouvelle structure, il s’agira nécessairement d’un organisme 
 multiservices (offrant divers types de services en santé et en lien avec les services sociaux, éducatifs,
 etc.) et multidisciplinaire (comprenant plusieurs types de professionnels de la santé, dans le but d’offrir 
 un service de base et le plus complet possible et dans le but de répondre aux besoins des personnes). 

 Cet organisme livrera directement une gamme de services de santé, notamment des services de santé
 primaire. De plus, il assurera une liaison, une coordination et une intégration progressive avec les 
 autres services de santé en français qui existent présentement dans le système et avec ceux qui 
 seront développés suite à la mise en œuvre du plan global du RLISS et du Réseau, en lien avec les 
 plans des agences. Dans ses modalités de fonctionnement, ce point d’accès devra prévoir la livraison
 de services à Kingston, Brockville et Trenton notamment.
 
4. Il est recommandé que l’ACFO joue un rôle important en matière de sensibilisation de la communauté
 et de diffusion de l’information concernant les services de santé en français dans la région du Sud-Est.
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SOMMAIRE DE L’ÉTUDE

Contexte, objectifs et méthodologie

Quelque 11 000 francophones résident dans les 5 comtés constituant la région du Sud-Est de l’Ontario, 
communément appelée la région de Kingston/Mille-Îles. 

La communauté francophone locale aspire à des services de santé en français depuis de nombreuses années. 
Les premières études à cet égard ont été publiées en 1991. 

En mars 2004, l’ACFO Mille-Îles a demandé au Réseau des services de santé en français de l’Est de l’Ontario 
(le Réseau) d’inclure la région de Kingston/Mille-Îles dans les démarches qui conduiront au plan régional des 
services de santé en français de l’Est de l’Ontario.

L’ACFO Mille-Îles a établi un comité de santé le 24 janvier 2005. Son but est de développer une stratégie qui 
fera progresser la question du développement des services de santé en français dans la région. L’organisme 
a soumis une demande de projet à la Fondation Trillium de l’Ontario en juin 2005, en collaboration avec le 
Réseau.

Une subvention a été accordée pour mener une recherche visant à obtenir des informations pertinentes 
auprès des agences qui fournissent des services de santé dans la région. 

Le résultat précis visé par cette recherche est le suivant :

Présenter un portrait de la situation des services de santé en français dans la région : 
bilan des services existants, besoins, lacunes, priorités en matière de soins de santé et 
modèles possibles. 

Notre firme a été retenue pour réaliser ce mandat.

Un nouvel acteur a vu le jour dans le domaine de la santé récemment. Il s’agit des réseaux locaux d’intégration 
des services de santé (RLISS).

La région de Kingston-Mille-Îles est sous l’égide du RLISS du Sud-Est. 

Dans son plan d’intégration publié en octobre 2006, le RLISS du Sud-Est place les services en français 
comme une des sept (7) priorités de son Plan d’action. Le comité santé de l’ACFO Mille-Îles a été consulté 
et la direction générale de l’ACFO a participé au comité aviseur pour le plan intégré du RLISS du Sud-Est.

Afin de développer un portrait de la situation, il a été décidé de procéder par voie d’un questionnaire qui 
permettrait aux agences de donner des informations pertinentes concernant leur capacité d’offrir des services 
de santé en français et leurs besoins d’appui en vue d’offrir de tels services. La lettre d’accompagnement du 
questionnaire expliquant le contexte et invitant les agences à participer à la recherche était signée par 
Jeannine Proulx, directrice générale de l’ACFO Mille-Îles et Paul Huras, directeur général du RLISS du Sud-Est. 
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La base de données élaborée à partir des listes fournies par le RLISS du Sud-Est comprend 84 personnes-
ressources (directions ou personnes désignées) représentant un total de 105 agences. Cette liste inclut 
uniquement des agences recevant des paiements de transfert du ministère de la Santé et des Soins de 
longue durée. À la demande du Réseau des services de santé en français de l’Est de l’Ontario, 16 agences 
supplémentaires (notamment les équipes de santé familiale) ont été ajoutées à cette liste. La liste finale 
comprenait donc 121 agences. 

À la date de rédaction de ce rapport, le 10 décembre 2006, nous avons pu recueillir les réponses de 35 
personnes représentant 44 agences. De plus, quatre autres agences ont indiqué qu’elles ne se sentaient pas 
interpellées par cette étude, car elles n’offraient aucun service en français et ne prévoyaient pas en offrir; 
elles ont décliné l’invitation à participer.

Bilan des services existants

Employés bilingues

Des 44 agences ayant répondu au questionnaire, 18 ont rapporté avoir des employés bilingues capables 
d’offrir des services en français. On dénombre un total de 59,1 employés bilingues (équivalent temps plein) 
sur un grand total de 3 881,9 employés rémunérés (équivalent temps plein), soit un peu plus de 1,5 % 
des effectifs. 

Parmi les 59,1 employés bilingues en mesure d’offrir des services de santé en français, nous repérons 
45 professionnels de la santé.

Aucune agence n’a rapporté de poste désigné bilingue parmi toutes les agences ayant répondu au 
questionnaire. Environ trois quarts des répondantes et répondants indiquaient connaître la désignation 
de Kingston en matière de services en français. Plusieurs agences de type institutionnel de la région 
immédiate de Kingston indiquaient qu’elles s’attendaient à devoir procéder à la désignation formelle 
de postes bilingues; les organismes communautaires sont peu nombreux à envisager cette éventualité. 

Autres services offerts en français

Domaine Nombre d’agences
Formulaires à compléter 5

Dépliants d’information et promotion 8

Correspondance avec les usagers 4

Services de téléréponse automatisés 0

Site Web 2

Affichage extérieur 2

Affichage intérieur 0

Communiqués de presse 0

Présentations publiques 2

Autres services 5
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Domaine Nombre de réponses positives
Recrutement de personnel bilingue 1

Statuts, règlements ou politiques internes 
concernant l’offre de services en français

0

Membres du conseil d’administration bilingues 1

Politiques de ressources humaines 2

Un comité des services en français 0

Autres mesures pour appuyer l’offre des services de santé en français 

Besoins d’appui des agences pour l’offre de services de santé en français

Le but de cette question était de connaître les besoins de l’agence en matière d’appui en vue de dévelop-
per éventuellement des services en français. Certaines agences ont indiqué qu’elles n’étaient pas désignées 
et qu’elles ne seraient pas désignées, et par conséquent qu’elles n’avaient pas de besoins dans ce domaine. 
D’autres agences ont indiqué qu’elles n’étaient pas encore désignées, mais qu’elles s’attendaient à devoir un 
jour offrir des services en français et qu’elles prévoyaient des besoins d’appui importants. 

Les agences avaient un choix de réponse sur une échelle de 1 à 5 où 1 indique un niveau faible de besoins 
et 5 indique un niveau élevé de besoins. La moyenne des réponses à cette question pour chaque agence est 
directement liée à la perception de l’agence quant à son obligation éventuelle de devoir livrer des services 
en français. 

La médiane d’une échelle de 1 à 5 se situe au niveau 3. Ainsi, toute moyenne inférieure à 3 démontre un faible 
niveau de besoins et toute moyenne de 3 et plus démontre un niveau plus élevé de besoins. 

La moyenne globale pour les besoins des agences est de 2,59 pour les 6 éléments analysés. Étant inférieure à 
3, cette moyenne confirme que les agences en général ne voient pas un grand besoin d’appui en vue d’offrir 
éventuellement des services en français. Elles se voient donc peu interpellées en matière d’offre de services de 
santé en français. 

La répartition des réponses par domaine de besoins, pour toutes les agences, est présentée dans le 
tableau suivant.
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Niveaux de besoin des agences reliés à l’offre de services en français :
répartition des réponses, par domaine de besoins

Domaine de besoins Fréquence des réponses - niveau de besoin

Moyenne1
niveau 
faible

2 3 4
5

niveau 
élevé

Connaissance de la responsabilité de l’agence 
en matière d’offre de services en français 

22 2 8 4 8 2,41

Connaissance des besoins de la clientèle 
francophone 

15 4 9 4 12 2,86

Connaissance des meilleures pratiques en 
matière d’offre de services de santé en 
français (exemples : recrutement, embauche, 
travail de proximité auprès de la 
communauté francophone)

16 4 7 3 14 2,89

Appui pour le développement d’un plan 
d’action pour améliorer les services en 
français au sein de l’agence

19 5 8 4 8 2,48

Appui pour la mise en place de politiques, 
procédures ou mécanismes appuyant l’offre 
de services en français 

19 5 4 8 6 2,45

Appui pour le recrutement de 
professionnels de la santé bilingues 

19 8 4 2 9 2,38

Niveau des besoins, tous domaines 
confondus

110 28 40 26 57 2,59

          
Par contre, une analyse plus poussée de la situation permet de voir que la répartition des réponses des agenc-
es est bimodale. Ainsi, 17 agences indiquaient avoir un niveau élevé de besoins en matière de soutien pour 
l’éventuelle mise en place de services en français (moyenne de 3 et plus). 

Ces 17 agences sont les suivantes :

• Frontenac Community Mental Health Services (5,00)

• Heart of Hastings Hospice (5,00)

• Land O’Lakes Community Services Corporation (5,00)

• Providence Continuing Care Centre - St. Mary’s of the Lake Hospital (5,00)

• Providence Continuing Care Centre, Mental Health Services Site (5,00)

• Providence Continuing Care Centre - Providence Manor (5,00)

• Access Centre for Hastings & Prince Edward Counties (4,67)

• Victorian Order of Nurses for Canada - Greater Kingston (4,50)

• Victorian Order of Nurses for Canada - Hastings/Northumberland/Prince Edward (4,50)

• Hospice Kingston (4,00)
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• Ontario March of Dimes (East Region Attendant Services) / Rehabilitation Foundation for the Disabled (4,00)

• Kingston, Frontenac, Lennox & Addington Public Health (3,83)

• Merrickville District Community Health Centre and Services Centre (3,67)

• Kingston, Frontenac, Lennox & Addington Community Care Access Centre (3,00)

• Addictions Centre (Hastings/Prince Edward Counties) - Mental Health (3,00)

• Addictions Centre (Hastings/Prince Edward Counties) - Substance Abuse (3,00)

• Options for Change: Community Addictions Treatment Services (3,00)

Suggestions d’amélioration sur le continuum des soins de santé en français

Cette section du questionnaire reprenait la description des cinq étapes du continuum de soins de santé 
élaborée par le Réseau des services de santé en français de l’Est de l’Ontario et demandait aux répondantes et 
aux répondants de fournir des suggestions d’amélioration, s’ils en avaient, à chaque étape. Les commentaires 
des 32 agences ayant fait quelque 41 suggestions d’amélioration peuvent être regroupés sous les cinq 
thèmes suivants :

• la nécessité d’évaluer les besoins de la population francophone à chaque étape du continuum; 

• la nécessité d’avoir accès à des ressources humaines pouvant livrer des services de santé en français, 
 tant au niveau des employés que des bénévoles; 

• la nécessité d’une approche coordonnée sur l’ensemble du territoire en raison de l’impossibilité de 
 développer des services bilingues dans toutes les agences; 

• l’importance d’assurer un service en français au point d’entrée du système;

• la nécessité de promouvoir les ressources disponibles en français auprès de la population francophone 
 (campagnes générales pour l’ensemble du système, campagnes spécifiques par agence, dépliants, etc.).

Intérêt des agences concernant le suivi à cette étude

Les réponses des 32 agences ayant fait quelque 26 commentaires (certains commentaires se répètent) 
peuvent être regroupées sous les cinq thèmes suivants :

• Les agences en attente d’une désignation potentielle veulent respecter la loi et veulent collaborer avec
 tout organisme en mesure de les aider à élaborer et à mettre en œuvre leur plan.

• Le niveau de connaissance des besoins de la communauté francophone de la région est peu élevé; 
 les agences expriment qu’elles apprécient le travail de sensibilisation de l’ACFO régionale et que cette
 sensibilisation doit se poursuivre; elles veulent augmenter leurs connaissances concernant la population   
 francophone à desservir; cette connaissance de la réalité francophone sera particulièrement utile pour les   
 organismes de planification régionaux.

• Les agences veulent être tenues informées des futures étapes dans ce dossier; entre autres, elles veulent 
 connaître les résultats de cette recherche.
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• Certaines agences ont indiqué qu’elles voudraient offrir des services en français, qu’elles soient désignées
 ou non, car offrir des services à l’ensemble de leur clientèle fait partie de leur mission.

• Il sera nécessaire de sensibiliser la population en général concernant la présence de la communauté 
 francophone dans la région et ses besoins en matière de services de santé en français.

Les constats de la recherche

Les constats suivants se dégagent suite à l’analyse des données du questionnaire :

• L’ouverture des agences à offrir des services en français est réelle (à la fois dans les réponses et dans les
 attitudes), mais elle est conditionnelle : on appuie la démarche s’il y a un bon ciblage, une complémentarité,
 un bon système de référence; certains suggèrent des agences qui assurent la liaison (« focal points ») ou une
 agence ayant une fonction de centre d’information (« clearinghouse »); les répondants croient que les
 agences devront surtout savoir où référer les gens, et non pas forcément être capables de livrer tous les
 services de santé en français directement. 

• La grande majorité des agences rapportent ne pas avoir de personnel qui est en mesure de donner des
 services en français; la recherche n’a pas évalué formellement la capacité linguistique des employés. 

• Dans les agences qui ont du personnel, c’est vu comme « une heureuse coïncidence » : les postes ne sont
 pas désignés bilingues et la capacité de parler français n’a aucune influence sur le processus de 
 recrutement, sauf dans deux ou trois cas (qui considèrent le français comme un atout supplémentaire, 
 mais secondaire, chez un candidat). 

• La majorité des agences n’ont pas adopté de mesures formelles pour appuyer l’offre de services en français.

• La majorité des agences estiment que leurs besoins d’appui sont « bas » par rapport au développement
 des services en français dans l’état actuel des choses, mais que si leur agence devait être ciblée pour jouer
 un rôle actif, leurs besoins seraient « grands ». Elles ne prévoient pas développer des mécanismes formels
 et des capacités bilingues, mais si elles ont des obligations en matière d’offre de services de santé en 
 français, elles voudront respecter ces obligations et elles voudront un appui. Dix-sept (17) agences ont
 exprimé un haut besoin d’appui, notamment en matière de connaissance des besoins de la clientèle 
 francophone et de connaissance des meilleures pratiques en matière d’offre de services de santé 
 en français.

• La majorité des agences disent n’avoir jamais eu de demande de services de santé en français ou disent en
 avoir rarement eu; elles affirment que la communauté n’a pas fait la démonstration d’un besoin en ce sens.
 Les répondants sont de plus en plus sensibles à la problématique en général, mais ils ne sentent pas que
 leur agence est interpellée directement parce que, historiquement, elle n’a pas eu à faire face à de 
 telles demandes. 

• Plusieurs considèrent aussi que la population francophone a des besoins assez modestes en matière de
 santé, en raison de son profil (militaires ou universitaires et leurs familles, généralement jeunes et en santé,
 niveau d’instruction et revenus élevés).

• Certains mentionnent que la demande est parfois plus évidente pour d’autres langues (portugais, 
 mandarin par exemple) que pour le français.



SOMMAIRE • ÉTAT DES LIEUX : LES SERVICES DE SANTÉ EN FRANÇAIS DANS LA RÉGION DU SUD-EST DE L’ONTARIO

10

• Les agences estiment qu’il faut accommoder les besoins des francophones, mais dans les limites de ce 
 qui est raisonnable (efficience au niveau des efforts et des ressources à consacrer, dans les agences 
 individuellement aussi bien que dans le système en général).

• Les répondants ont formulé plusieurs suggestions d’amélioration au niveau des cinq étapes du 
 continuum de soins (cheminement de la personne francophone dans le système de santé); ces suggestions
 concernaient notamment la nécessité d’évaluer les besoins de la population francophone à chaque étape,
 la nécessité d’avoir accès à des ressources humaines pouvant livrer des services et la nécessité d’une 
 approche coordonnée sur l’ensemble du territoire.

• Il y a beaucoup d’intérêt à connaître les résultats de la recherche auprès des agences (l’offre) et surtout, la 
 « demande » pour les services en français. 

Les conclusions de l’analyse des données fournies par les agences

Les résultats de la recherche confirment la présence de certains acquis sur lesquels il est possible de construire 
: une ouverture d’esprit de la part des responsables, la présence d’employés bilingues et des suggestions pour 
faciliter les références et la liaison en vue d’améliorer l’offre de services en français. 

Les résultats confirment aussi la nécessité de développer un plan pour l’organisation des services de santé 
en français qui tient compte de l’ensemble du système sur le territoire et qui expose une démarche et un plan 
d’action global et complet pour le développement et l’organisation des services de santé à la population 
francophone. 

Les données concernant la disponibilité du personnel bilingue, du matériel et des services rendus en français 
confirment que l’offre de services de santé en français dans la région du Sud-Est est morcelée, inégale et 
aléatoire. Dans la situation actuelle, une personne francophone qui accède à un service de santé en français 
dans la région bénéficie d’un élément de chance plutôt que d’une offre de service planifiée. Cela est 
compréhensible puisque le système de santé de la région en est aux premières étapes dans le cycle de 
planification des services de santé en français.

Ce plan pour l’organisation des services de santé en français devra intégrer les priorités et les besoins de la 
communauté francophone d’une part et développer une approche de prestation de services efficiente et 
efficace d’autre part. Il apparaît évident que les 121 agences ne pourront pas toutes offrir des services 
bilingues. Comme le suggèrent plusieurs agences, il faudra donc concevoir une organisation des services 
qui couvre l’ensemble du territoire, qui offre aux personnes francophones une porte d’entrée au système 
en français et qui par la suite, offrira un service qui leur permettra de naviguer en français dans les différentes 
étapes du continuum des services de santé. 

Ce constat a une incidence très importante. Les plans d’action individuels, qui seront développés par les 
différentes agences, devront s’inscrire dans la démarche globale qui sera coordonnée par le RLISS du Sud-Est 
et le Réseau des services de santé en français de l’Est de l’Ontario. Le RLISS, travaillant en collaboration avec 
le Réseau et la communauté locale, doit donc développer le plan global qui guidera les agences dans le 
développement de leurs plans individuels. Procéder autrement ne fera qu’augmenter la discontinuité du 
service et ne permettra pas un développement cohérent pouvant assurer l’accès, la qualité et la durabilité 
des services de santé en français dans la région. 
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Validation auprès de la communauté

Afin d’atteindre les résultats visés par cette recherche, la firme a aussi tenu trois rencontres de consultation 
publique dans les communautés de Brockville (le 16 novembre 2006), Kingston (le 21 novembre 2006) et 
Trenton (le 22 novembre 2006). 

Une vingtaine de personnes ont répondu à l’invitation qui avait été lancée par l’ACFO régionale. Il s’agissait de 
chefs de file dans les organismes communautaires, de personnes œuvrant dans le domaine de la santé et de 
résidents intéressés à recevoir des services de santé en français.

La firme a présenté les résultats de la recherche auprès des agences et a sondé les opinions des gens concer-
nant les besoins prioritaires de la communauté et des approches pouvant répondre à ces besoins. La majorité 
des participants avaient connu des difficultés importantes dans leur recherche de services de santé en français, 
qu’ils jugeaient essentiels à obtenir dans leur langue maternelle (par exemple, des services en santé mentale 
en français pour un enfant obtenus au prix de déplacements fréquents à Ottawa, des soins de longue durée 
pour une personne âgée inaccessibles en français).

Dans les trois centres, il y avait convergence dans les perspectives des gens en matière de besoins prioritaires 
auxquels un plan d’action devrait répondre. 

• Tous se rendent compte qu’il ne sera pas possible d’obtenir des services entièrement bilingues dans 
 121 agences. Les participantes et participants affirment que la mise sur pied d’un point d’accès à des 
 services de santé en français offrirait un excellent point de départ. En plus d’offrir des services en français, 
 ce point d’accès pourrait référer les francophones à des services en français à d’autres agences pour 
 recevoir des services en français, et ce, dans des délais raisonnables. Il devrait avoir les outils et les 
 informations nécessaires pour ce faire (inventaire des services disponibles, ententes établies avec 
 autres ressources offrant des services en français dans le système, etc.).

• Ce point d’accès ne peut pas être situé uniquement à Kingston. Il faudra assurer un point d’accès aussi 
 à Trenton et à Brockville. Les distances sont grandes et les gens ne pourront pas se déplacer pour se 
 rendre à un seul point d’accès à Kingston.

• Tous affirment que l’ACFO joue un rôle très important dans l’avancement des services à la communauté. 
 Les gens indiquent que l’ACFO rejoint tous les francophones dans tous les secteurs. Ils acceptent que
 l’ACFO doive jouer un rôle important dans les démarches à suivre, en collaboration avec le Réseau des 
 services de santé de l’Est de l’Ontario. L’ACFO n’est pas et ne sera jamais une agence de santé. 
 Les démarches de l’ACFO devront se situer au niveau politique comme porte-parole de la communauté et
 au niveau de la mise en œuvre de stratégies d’engagement de la communauté, en collaboration avec 
 le Réseau.

LES RECOMMANDATIONS
Recommandations en matière de la planification des services de santé en français
La première responsabilité en matière de planification revient au RLISS. Le RLISS devra voir au développe-
ment des services en français pour sa région et travailler étroitement avec la communauté francophone, 
l’engagement communautaire étant un principe clé de la transformation du système de santé. La Loi de 2006 
sur l’intégration du système de santé local prévoit notamment que les RLISS engageront les collectivités 
francophones par le biais des entités locales de planification des services de santé en français. Les réseaux 
santé en français sont pressentis pour occuper cette fonction. 2

2  Article 16, paragraphe 4, alinéa b) : Lorsqu’il engage la collectivité comme le prévoit le paragraphe (1), le réseau local d’intégration des services de 
santé engage l’entité de planification des services de santé en français de la zone géographique du réseau qui est prescrite.
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Recommandation 1 : 

Il est recommandé que le RLISS du Sud-Est et le Réseau des services de santé de l’Est de l’Ontario, dans le cadre 
de leur mandat respectif, élaborent un plan complet et détaillé pour les services en français dans la région du 
Sud-Est en collaboration avec le l’ACFO Mille-Îles.

Entre autres, des démarches devront être entreprises pour sensibiliser les agences de santé de la région 
concernant leurs obligations en matière de services de santé en français.

Recommandation 2 :

Il est recommandé que l’ACFO Mille-Îles participe pleinement au processus de planification qui vise à assurer 
l’accessibilité à une gamme de soins et de services de santé en français dans la région de Kingston/Mille-Îles et 
soit reconnue comme répondant de la communauté à cette fin par le Réseau et le RLISS du Sud-Est. 

Recommandation en matière de la livraison des services de santé en français

Recommandation 3 : 

Il est recommandé qu’un point d’accès à des services cliniques directs de santé en français soit créé dans la 
région du Sud-Est. 

Que ce point d’accès soit mis sur pied à partir d’une ressource existante ou qu’il le soit en établissant une 
nouvelle structure, il s’agira nécessairement d’un organisme multiservices (offre divers types de services en 
santé et en lien avec les services sociaux, éducatifs, etc.) et multidisciplinaire (comprend plusieurs types de 
professionnels de la santé dans le but d’offrir un service de base et le plus complet possible et dans le but de 
répondre aux besoins des personnes).

Occupant un lieu physique qui sera connu de la communauté, cet organisme livrera directement une gamme 
de services de santé, notamment des services de santé primaire. De plus, cet organisme assurera une liaison, 
une coordination et une intégration progressive avec les autres services de santé en français qui existent 
présentement dans le système et avec ceux qui seront développés suite à la mise en œuvre du plan global du 
RLISS. On rappelle que ce plan global comprendra la désignation éventuelle d’agences ou de programmes 
devant offrir des services en français et que ces agences et programmes devront aussi développer leurs plans 
de prestation de services de santé en français. 

Cet organisme jouera un rôle important dans la prestation des services de santé en français sur tout le 
territoire de la région du Sud-Est. Dans ses modalités de fonctionnement, ce point d’accès devra prévoir la 
livraison de services à Kingston, Brockville et Trenton notamment. 

Le modèle précis de ce point d’accès reste à développer. 

Recommandation en matière de sensibilisation de la communauté francophone

Recommandation 4 :

Il est recommandé que l’ACFO joue un rôle important en matière de sensibilisation de la communauté et de 
diffusion de l’information concernant les services de santé en français dans la région du Sud-Est.


